

Annexe au guide FNCCR sur la gestion des Eaux Usées Non Domestiques (EUND) :


Modèle d’arrêté d’autorisation de déversement d’EUND



Ce modèle d’arrêté d’autorisation de déversement est à destination des collectivités. 
Le présent document contient à la fois le modèle d’arrêté (colonne de gauche) et des commentaires sur son contenu (colonne de droite).
Le modèle d’arrêté, sans les commentaires, est également disponible sous format word.

Dans l’ensemble du document, on utilise le code couleur suivant : 
· Orange : champ à compléter par la collectivité 
· Rouge : prescriptions optionnelles ou à inclure uniquement dans des cas particuliers (ex : établissement ICPE).

Ce modèle se veut le plus exhaustif possible et regroupe donc de nombreuses prescriptions qui ne seront pas pertinentes pour toutes les collectivités ou pour tous les types d’établissement. Une collectivité qui veut s’en servir comme base sera donc amenée à le modifier autant que nécessaire pour l’adapter à son contexte propre.

Les textes de référence cités dans ce modèle sont regroupés et détaillés en fin de document.

	Nom de la collectivité compétente pour la collecte des eaux usées au point de déversement[footnoteRef:1]   [1:  Depuis la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriale, la délivrance des autorisations de déversement d’eaux usées autres que domestiques n’est plus rattachée au pouvoir de police spéciale en matière d’assainissement mais directement à l’exercice de la compétence de collecte des eaux usées au point de déversement] 


Arrêté autorisant le déversement des eaux usées autres que domestiques de l’Établissement nom de l’établissement dans le réseau public d’assainissement de la commune / l’EPCI / le syndicat mixte de + nom

LE.LA MAIRE / LE.LA PRESIDENT.E DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC / DU SYNDICAT MIXTE

[bookmark: _Hlk208931472][bookmark: _Hlk208932060]Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et en particulier ses articles L. 2224-8, L. 2224-11, L. 2224-12, L. 5211-9-21, R. 2224-6 à 17
[bookmark: _Hlk208933452]Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 1331-10 ; L. 1331-11 ; L. 1331-15 ; L. 1337-2, et R. 1331-2
Vu  le Code de l’Environnement, et notamment ses articles R. 211-11-1 ; R. 211-11-2  ; R. 211-11-3 (programme de réduction des substances dangereuses dans le milieu aquatique) et les arrêté des 20 avril 2005, 30 avril 2005,  pris pour leur application ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 et notamment son articles 13 ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2007, relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte ;
Vu le règlement sanitaire départemental[footnoteRef:2] ; [2:  Applicable aux établissements non soumis au régime des installations classées] 

Vu le Règlement du Service de l’Assainissement [footnoteRef:3] ;  [3:  Document obligatoire (art. L.2224-12 du CGCT)] 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation,[footnoteRef:4] et notamment les articles 34 et 35 ; [4:  Pour les établissements soumis à autorisation OU citer l’arrêté de la branche professionnelle concerné] 
Dans le cas d’un établissement classé ICPE

Vu l'arrêté préfectoral du XX/XX/XX.autorisant[footnoteRef:5] l’établissement Nom de l’établissement à exploiter Nature de l’exploitation; [5:  Pour les ICPE soumises à autorisation préfectorale ] 

Vu le récépissé de la déclaration ICPE N° X en date du XX/XX/XX[footnoteRef:6] ; [6:  Pour les ICPE soumises à déclaration au titre des installations classées] 


Vu l’avis du/de la Président.e de Nom de l’EPCI en charge du transport et/ou du traitement des EU et/ou du traitement des boues relatif au déversement des eaux usées autres que domestiques de l’Établissement Nom de l’établissement ;Dans le cas où les compétences transport, traitement des EU ou traitement des boues sont portées par un autre établissement


Vu le dossier de demande d’autorisation de déversement d’eaux usées autres que domestiques déposés par Société / raison sociale ;Si des pièces du dossier sont annexées au document, on peut les citer ici, par exemple :
« comprenant notamment la caractérisation des débits, natures, caractéristiques physiques et chimiques des eaux à évacuer ainsi que les plans des réseaux intérieurs de collecte des eaux usées domestiques et assimilées, eaux usées autres que domestiques et eaux pluviales annexé au présent arrêté »

ARRÊTE

Article 1 : OBJET DE L’AUTORISATION							

L’Etablissement Nom de l’établissement (si société, préciser non et adresse sociale) ci-après dénommé « l’Établissement », sis Adresse à Ville + CP est autorisé, dans les conditions fixées par le présent arrêté, à déverser ses eaux usées autres que domestiques, issues d’une (ou des) activité(s) de Nature des activités, dans le réseau Unitaire / eaux usées  de collectivité / EPCI en charge de la collecte des eaux usées ci-après dénommé « la collectivité », via le ou les branchement(s) et dispositifs de prétraitement et de surveillance décrits en annexe I au présent arrêté. Préciser sommairement la nature de ces installations situé(es) au Indiquer lieu(x) du déversement.

[bookmark: _Toc150822667]Définitions : Définition issues A., 21 juill. 2015, relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, Art. 2 .

Selon le cas, on pourra indiquer que rentrent également dans la catégorie eaux usées autres que domestique, au titre de l’article R1331-2 du Code de la Santé Publique :
· Les « eaux de sources ou eaux souterraines, y compris lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou des installations de climatisation » ; il s’agit d’eaux claires parasites ; 
· Les « eaux de vidange des bassins de natation. »



"Eaux usées domestiques" : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement produites essentiellement par le métabolisme humain et les activités ménagères tels que décrits au premier alinéa de l'article R. 214-5 du code de l'environnement.

"Eaux usées assimilées domestiques" : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement résultant d'utilisations de l'eau assimilables aux utilisations de l'eau à des fins domestiques telles que définies à l'article D. 213-48-1 du code de l'environnement et à l'annexe 1 de l'arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de l'eau, en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement.

"Eaux usées non domestiques" : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement n'entrant pas dans les catégories "eaux usées domestiques" ou "eaux usées assimilées domestiques".

Article 2 : ORIGINE ET USAGES DE L’EAU

L’Etablissement déclare que toute l’eau qu’il utilise provient des dispositifs suivants : 
· Eau du réseau public d’alimentation en eau potable : ~X m3/an ;
· Eau de source/forage : ~X m3/an ;
· Eau industrielle : X m3/an.

L’Etablissement s’engage à laisser en libre accès les compteurs d’eau correspondants à ces points de production d’eau et à assurer le bon fonctionnement métrologique des équipements privés le cas échéant.

L’Établissement doit être en mesure d’indiquer sa consommation en eau potable (et de pouvoir en déduire le volume d’eau rejeté au réseau public) à minima annuelle.

Les principaux usages de cette eau potable sont :A préciser selon la situation particulière

· Usages domestiques (sanitaires, lavabos)
· Eau de fabrication
· Eau de process
· Eau de lavage
· …

Article 3 : CARACTÉRISTIQUES DES RACCORDEMENTS

La séparation des eaux usées domestiques et des eaux usées autres que domestiques est obligatoire. Le déversement de ces eaux dans les réseaux de collecte des eaux usées doit faire l’objet de branchements distincts :
· 1 branchement (ou plus) pour les eaux usées domestiques et assimiléesLe cas échéant (ex. réseau séparatif) : 
« 1 branchement pour les eaux pluviales »
S’il n’est pas possible de réaliser deux branchements séparés, prévoir en amont du point de concours entre les deux types d’effluents, un point de contrôle aménagé de telle sorte qu’il soit possible d’effectuer des mesures de débit et des prélèvements des seuls effluents non domestiques.



· 1 branchement (ou plus) pour les eaux usées autres que domestiques 
Les prescriptions techniques applicables à ces branchements, aux dispositifs de comptage, de prélèvement et de prétraitement (le cas échéant) sont définies à l’annexe I et le cas échéant dans le règlement du service d’assainissement. 

L’Établissement doit laisser le libre accès aux agents de la Collectivité aux dispositifs de comptage et de prélèvements lorsqu’ils sont en place et autoriser la Collectivité à en installer si elle le juge utile (dans ce cas, l’Établissement en assume la garde), sous réserve du respect des procédures de sécurité en vigueur au sein de l’Établissement. Le cas échéant, ces procédures sont communiquées à la Collectivité.

ARTICLE 4 : CARACTÉRISTIQUES DES EFFLUENTS DÉVERSÉS

A. Prescriptions généralesA modifier selon les caractéristiques des réseaux de la collectivité.
Pour la température il peut être judicieux de prendre une valeur de solidification des graisses susceptibles d’être rejetées. 



Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, et notamment les dispositions relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement applicables à l’Établissement, les eaux usées autres que domestiques doivent :

a) Être neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de neutralisation alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.
b) Être ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30°C 
c) Être débarrassés des matières flottantes, déposables ou précipitables susceptibles, directement ou indirectement après mélange avec d’autres effluents, d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages, de développer des gaz nuisibles tant pour les ouvrages que pour le personnel d’entretien des égouts.
d) Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles :Cette partie sera à mettre à jour avec les textes issus de la transposition de la DERU révisée dans le droit français (en particulier l’article 8).

· de porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la station d'épuration,
· d'endommager le système de collecte, la station d'épuration et leurs équipements connexes,
· d'entraver le fonctionnement de la station d'épuration des eaux usées et le traitement des boues,
· d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé, ou d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zones de baignades, ...) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics,
· d’empêcher l'évacuation des boues en toute sécurité d'une manière acceptable pour l'environnement,
· si valorisation des boues en agriculture, d’entraîner un dépassement des seuils indiqués dans l’arrêté du 8 janvier 1998, fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées,Les exigences de l’arrêté du 8 janvier 1998 mentionné seront modifiées avec la publication du décret « socle commun » sur les matières fertilisantes et supports de culture, prévue en 2026. Document à adapter ensuite.

· si réutilisation d’eaux usées traitées pour l’arrosage des espaces verts, d’empêcher le respect des seuils visés par l’arrêté du 14 décembre 2023, relatif aux conditions de production et d'utilisation des eaux usées traitées pour l'arrosage d'espaces verts,
· si réutilisation d’eaux usées traitées pour l’irrigation de cultures agricoles, d’empêcher le respect des seuils visés par l’arrêté du 18 décembre 2023, relatif aux conditions de production et d'utilisation des eaux usées traitées pour l'irrigation de cultures
e) Ne pas contenir de substances susceptibles de conduire à une concentration dans les boues issues du traitement ou dans le milieu récepteur supérieure à celles qui sont fixées par les articles R. 211-11-1 ; R. 211-11-2 ; R. 211-11-3 du Code de l’Environnement et les arrêtés pris pour leur application


B. Prescriptions particulières

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées autres que domestiques, dont le rejet est autorisé par le présent arrêté, sont définies en annexe II.

En outre, l’Établissement devra communiquer sur simple demande à la Collectivité la liste des substances visées dans l’arrêté du 20 avril 2005 (dans le cas de rejet dans un milieu aquatique) ou dans l’arrêté du 17 juillet 2009 (dans le cas de rejet dans des eaux souterraines), qui sont utilisées ou susceptibles d’être produites par l’Établissement et de justifier des conditions de récupération, de stockage et d’élimination ces substances.Le cas échéant, l’Etablissement devra aussi communiquer à : EPCI en charge de la collecte, du transport, du traitement des EU, du traitement des boues, exploitants du service public d’assainissement concernés…


Article 5 : LES CONDITIONS DE SURVEILLANCE DU DÉVERSEMENT
AutosurveillanceUniquement dans les cas où de l’autosurveillance est exigée de la part de l’Etablissement, partie à supprimer si non.

L’Établissement est responsable, à ses frais, de la surveillance et de la conformité de ses rejets au regard des prescriptions du présent arrêté d’autorisation de déversement et de la règlementation applicable. 
L’Établissement met en place, sur les rejets d’eaux usées autres que domestiques, un programme de mesures dont la nature et la fréquence sont définis à l’annexe III. 
Tous les prélèvements et analyses sont effectués selon les méthodes normalisées en vigueur ou selon une méthode alternative à condition qu’elle donne des résultats équivalents à ceux de la norme.Possibilité d’exiger que les analyses soient faites par un laboratoire agréé Cofrac pour l’assainissement.

[bookmark: _Hlk209609195]L’établissement tient à disposition de la Collectivité tous les éléments permettant justifier du respect de ces prescriptions (nom du ou des laboratoires en charge des analyses, attestations et certification…).  
L’Établissement fournit au moins chaque X mois/an(s) à la Collectivité sur support informatique et selon les modèles fournis par la Collectivité les résultats d’analyses sur l’ensemble des paramètres. Exemples : prescriptions et modalités à définir par la collectivité et selon l’Etablissement considéré.

[bookmark: _Hlk209609224]Tout dysfonctionnement du dispositif d’autosurveillance doit être immédiatement signalé à la Collectivité et (le cas échéant) à son délégataire/exploitant. Pendant la période d’indisponibilité, les paramètres non mesurés sont estimés de la façon suivante :
· Indisponibilité ponctuelle (inférieure à 72 heures) : moyenne des paramètres du mois considéré ;
· Indisponibilité supérieure à 72 heures : estimation sur la base des volumes d’eau prélevés durant la période, les volumes, charges et concentration maximales mentionnées à l’annexe 2, l’historique des rejets, les justificatifs portant sur l’activité de l’Établissement durant la période.  
Passé un délai d’un mois, la Collectivité se réserve le droit de mettre en place un appareil de mesure dont le coût d’installation et de location sera à la charge de l’Établissement. 
Contrôle par la collectivité
La collectivité procèdera tous les X mois/an(s) à une mesure de surveillance des rejets de l’Etablissement.
La collectivité se réserve par ailleurs la possibilité de procéder à tout moment à des contrôles et à des prélèvements permettant de vérifier que les rejets dans le réseau d’assainissement public sont conformes aux prescriptions de l’article 4 et de l’annexe II. Les frais correspondants à l’analyse des échantillons seront à la charge de l’Établissement s’il s’avère que les résultats des analyses montrent une non-conformité.
Non-conformité
La non-conformité des déversements, sans préjudice des dispositions de l’article L.1337-2 du code de la santé publique et des dispositions de l’article 6 du présent arrêté, pourra conduire à la mise en place d’un programme d’analyse renforcé aux frais de l’établissement jusqu'au retour à la situation normale dans les conditions précisées à l’annexe III. 

ARTICLE 6 : REJETS ACCIDENTELS - DEGRADATION DU RESEAU PUBLIC

En cas d’évènement susceptible de provoquer un dépassement ponctuel des valeurs limites fixées par le présent arrêté ou en cas de dépassement de ces valeurs sur une durée plus importante pour d’autres motifs, l’Établissement est tenu, et ce quelles qu’en soient la cause, la durée ou les conséquences envisageables :
· [bookmark: _Hlk209614516]D’avertir dans les plus brefs délais la Collectivité, l’exploitant du réseau de collecte, l’exploitant du service d’assainissement aux numéros de téléphone qui lui auront été notifiés ;A préciser selon la situation particulière de la collectivité, si l’exploitant est un délégataire, un EPCI, une régie…



· De prendre, si nécessaire, les dispositions pour évacuer les rejets exceptionnellement pollués vers un centre de traitement spécialisé, sauf accord de la Collectivité pour une autre solution ;
· D’isoler son réseau d’évacuation d’eaux industrielles (et d’eaux pluviales le cas échéant) si le dépassement fait peser un risque grave pour le fonctionnement du service public d’assainissement ou pour le milieu naturel, ou sur demande de la Collectivité ;
· De prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l’effluent rejeté ;
· De prendre toutes mesures nécessaires pour régulariser la situation, au besoin en modifiant ses installations. Dans ce cas, la Collectivité sera informée des modifications envisagées et il pourra être fait application de l’article 11.
Si nécessaire, et indépendamment des mesures prises par l’Établissement, la Collectivité se réserve le droit de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l’incident constaté, y compris la limitation des effluents voire la fermeture du (des) branchement(s) en cause lorsque les rejets de l’Établissement présentent des risques importants pour le public, les personnes susceptibles d’intervenir sur le système d’assainissement ou pour l’environnement.

L’Établissement est responsable des conséquences dommageables subies par la Collectivité du fait du non-respect des conditions d’admission des effluents et, en particulier, des valeurs limites définies par le présent arrêté d’autorisation de déversement. Dans ce cadre, il s’engage à réparer les préjudices subis par la Collectivité et à rembourser tous les frais engagés et justifiés par elle, notamment (le cas échéant) :
· Les mesures mises en œuvre, y compris en application du principe de précaution, pour éviter ou limiter tout danger pour le public et pour les personnes susceptibles d’intervenir sur le système d’assainissement, tout, dysfonctionnement du système d’assainissement et toute pollution du milieu naturel ;
· Les surcoûts d’évacuation et de traitement des sous-produits et des boues générés par le système d’assainissement si les conditions initiales d’élimination devaient être modifiées du fait des rejets de l’Établissement ;
· Les surcoûts de curage de réseaux et autre ouvrages impactés par ces déversements et l’évacuation et le traitement des sous-produits de curage et de décantation correspondants.
· Les réparations des réseaux et ouvrages dégradés du fait de ces déversements


Article 7 : RECUPERATION DES SOUS-PRODUITSOptionnel, à voir si pertinent selon l’Etablissement concerné. A adapter en conséquence.


Les déchets provenant de L’Établissement doivent être repris par une société spécialisée. Sont considérés notamment comme déchets, les sous-produits issus du process, y compris les eaux de lavage. 
[bookmark: _Hlk209614639]L’Établissement s’engage à justifier, sur demande de la Collectivité, les conditions de récupération, de stockage et d’élimination des déchets. En aucun cas les produits récupérés ne doivent être rejetés au réseau public d’assainissement.

ARTICLE 8 : CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie du service rendu, l’Établissement, dont le déversement des eaux est autorisé par le présent arrêté, est soumis au paiement d’une redevance dont le tarif est fixé dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur (délibération du conseil municipal et/ ou des conseils communautaire et/ou comités Syndicaux) inscrite dans le règlement d’assainissement/en annexe du règlement/dans le compte-rendu de la délibération.Conformément aux articles L.2224-12-2, R.2224-19-1 et R.2224-19-6 du CGCT, les tarifs (éventuellement par catégorie d’abonné) et les éventuels coefficients de correction (ex. les coefficients de rejet, de pollution, dégressivité, pénalités…) doivent être fixés par délibération de la (ou des) collectivité(s) compétente(s) pour l’assainissement – donc pas forcément la commune qui autorise le déversement).


Conformément à l’article L 1331-10 du code de la Santé Publique, la présente autorisation est subordonnée au paiement à Collectivité(s) compétente(s) concernée(s) par l’Établissement d’une participation de X € relative à Préciser : dépenses de premier établissement, économie d’une installation d’épuration autonome, construction de branchements, réparation des réseaux publics endommagés par les effluents[footnoteRef:7], entraînées par la réception de ses eaux usées autres que domestiques.Dans le cas où une participation financière est demandée à l’établissement (à noter que les rejets EUND ne sont pas soumis à la PFAC).


Afin de tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, le niveau de rémunération pourra être réexaminé dans les cas suivants :
· en cas de changement dans la composition des effluents rejetés (voir article 4),
· en cas de modification substantielle des ouvrages de service public d'assainissement,
· en cas de modification de la législation en vigueur en matière de protection de l'environnement et notamment en matière d'élimination des boues.

Article 9 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE A LA COLLECTIVITEOptionnel, dans un but de clarté et pour avoir un résumé à un seul endroit de tous les engagements que l’établissement doit tenir vis-à-vis de la collectivité.
Reprendre ici ce qui est applicable à l’établissement considéré : transmission des analyses d’autosurveillance, justificatifs d’entretien des dispositifs de prétraitement, et autres documents à tenir à disposition de la collectivité (registre des incidents, des interventions sur les dispositifs de traitement, d’élimination des déchets…).

[bookmark: _Hlk209626273]
L’Établissement transmettra à la collectivité Document concerné dans un délai de X mois...

L’Établissement tiendra à disposition de la collectivité : 
· …
· …

Article 10 : DURÉE DE L’AUTORISATION

Cette autorisation est délivrée pour une période de X ans, à compter de sa notification ou du XX/XX/XXXX si cette date est postérieure.Attention l’article 14 de la révision de la DERU prévoit que «Les autorisations spécifiques visées au paragraphe 1 [de déversement d’EUND] sont réexaminées et, au besoin, adaptées au moins tous les dix ans.»
Il faudra donc respecter cette durée d’autorisation maximale de 10 ans à partir du moment où la transposition de la DERU révisée sera applicable.


[bookmark: _Hlk209615207]Si l'Établissement désire obtenir le renouvellement de la présente autorisation, il devra en faire la demande à la Collectivité, par écrit, X mois au moins avant la date d’expiration du présent arrêté, en indiquant la durée pour laquelle il désire que l’autorisation soit renouvelée. 

Article 11 : CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité publique et la lutte contre la pollution des eaux (CSP, art. L1331-10). 

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation d'activité, l'Établissement devra en informer la collectivité.

Toute modification des caractéristiques des effluents rejetés (évolution ou de changement dans l’activité, les process etc. de l’Établissement) doit être autorisée par la collectivité et donne lieu, le cas échéant à un arrêté modificatif du présent arrêté ou un nouvel arrêté d’autorisation de déversement.

Si, à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d’assainissement venaient à être changées, notamment dans un but d’intérêt général ou par décision de l’administration chargée de la police de l’eau, les dispositions du présent arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées d’une manière temporaire ou définitive, ou l’arrêté être abrogé.

En cas de non-respect par l’établissement des dispositions du présent arrêté, celui-ci pourra être suspendu voire abrogé. 

ARTICLE 12 : CONVENTION additionnelle DE DÉVERSEMENT Voir « Articulation entre le règlement de service, l’autorisation de déversement et une éventuelle convention additionnelle » dans le Guide EUND de la FNCCR sur l’intérêt d’une telle convention.

Les modalités complémentaires à caractère financier et juridique applicables au déversement des eaux usées non domestiques autorisé par le présent arrêté sont définies dans la convention additionnelle de déversement, jointe en annexe, et établie entre l'Établissement, la Collectivité et Nom du gestionnaire le gestionnaire du système d’assainissement.

Article 12 : EXÉCUTION

L’Établissement facilitera l’accès des agents du service public de l’assainissement de la collectivité à ses installations pour leur permettre d’effectuer toute inspection ou prélèvement nécessaire à l’exercice de leur mission de contrôle et de s’assurer du respect des dispositions du présent arrêté. 

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois et règlements.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nom du tribunal dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les tiers et de la date de transmission en Préfecture.

Un original sera notifié à l’Etablissement



Fait à Ville, le XX/XX/XXXX
[Le.la Maire / le.la President.e de l’Etablissement public / du syndicat mixte compétent pour la collecte des eaux usées]

Sceau							Signature



Annexe I - Prescriptions Techniques Particulières : raccordement(s) et dispositifs de prétraitement

Les installations intérieures et de raccordement aux réseaux publics de collecte des eaux usées et pluviales de l’Établissement doivent répondre aux prescriptions suivantes :

1. Raccordements au(x) réseau(x) public(s)
Le déversement des eaux provenant de l’établissement est réalisé via les branchements suivants :

	N° du point de rejet
	N°1Il est important d’identifier la ou les stations d’épuration et milieux récepteurs en aval de chaque point de rejet.

	N°2
	N°…

	Nature des effluents
	
	
	

	Traitement avant rejet
	
	
	

	Exutoire du rejet
	
	
	

	Milieu récepteur
	
	
	



Chacun des branchements eaux usées domestiques, eaux usées autres que domestiques et eaux pluviales doit être pourvu d’un regard agréé, permettant d’effectuer tout prélèvement ou mesure (voir ci-après). Ce regard est placé en limite de propriété, de préférence sous domaine public, afin d’être aisément accessible à tout moment.

Un dispositif d’obturation permettant de séparer l’établissement industriel du réseau public doit, à la demande de la Collectivité, être mis en place sur le branchement des eaux industrielles.Selon le cas particulier et si ce n’est pas déjà précisé dans le règlement de service, on peut aussi inclure des dispositions techniques relatives :
· à la protection contre le refoulement de l’égout public, si présence d’écoulements en contrebas de la voie publique (dispositif d’arrêt, bâche de reprise et pompe de relevage)
· aux eaux pluviales, dans le cas d’un réseau séparatif (absence d’interconnexion, bassin de rétention)


Dispositif de mesure et de prélèvement des effluents déversés
Les dispositifs de mesure et de prélèvement suivants doivent être installés (le cas échéant au plus tard dans un délai de X mois à compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté) : 
· Un canal de comptage équipé d’un déversoir normalisé permettant d’assurer une mesure de débit et des prélèvements.  Si l’Etablissement est concerné par de l’autosurveillance.

Exemples, à déterminer selon le cas de chaque établissement.

· Débitmètre et préleveur automatique d’échantillon ou tout autre dispositif équivalent. Le débitmètre, en particulier, devra comprendre, outre un totaliseur de volume, un système d’enregistrement en continu des débits ; Le préleveur doit être asservi au débit ;
· Dispositif de comptabilisation des débits et volumes rejetés (notamment si la comptabilisation des prélèvements d’eau n’est pas représentative des volumes rejetés) : Précisions sur le dispositif.
· Mesure en continu avec enregistrement de la température, du pH, de …
Autre type de dispositif 

Ces dispositifs de mesure et de prélèvement seront soumis préalablement à l’agrément de la Collectivité. Le schéma de fonctionnement sera fourni par l’Établissement.
[bookmark: _Hlk209622027]Une fois la pose effectuée, ou à l’occasion de tout renouvellement, il sera procédé à un contrôle en commun des appareils de mesure de débit et de prélèvement appartenant à l’Établissement, afin d’éviter tout litige sur l’interprétation de la mesure. Cette opération de calage sera effectuée au minimum une fois tous les X ans/mois et dans tous les cas, dès que l’une des parties (Collectivité ou Établissement) contestera la validité de la mesure.Fréquence à déterminer selon le plan de charge de la collectivité.

L’Établissement surveillera et maintiendra en bon état de fonctionnement ses appareils. En cas de panne ou d’indisponibilité d’un appareil, la Collectivité sera immédiatement prévenue. 

Installations de prétraitement et de récupération Si Etablissement concerné.

L’Établissement doit identifier les matières et substances générées par son activité et susceptibles d’être rejetées dans le réseau public d’assainissement et, en cas de rejet accidentel dans le réseau public, de présenter un risque pour les agents, les réseaux et/ou la station d’épuration.

L’Établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer le respect des prescriptions générales mentionnées à l’article 4 du présent arrêté et notamment, récupérer ces produits et éviter leur déversement dans le réseau public d’assainissement. L’Établissement doit, en cas de dysfonctionnement des installations de pré-traitement, prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ces matières et substances et éviter leur déversement dans le réseau public d’assainissement, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’article 4 du présent arrêté.
À cet effet, l’Établissement indique disposer des installations de prétraitement et de récupération (le cas échéant au plus tard à la date indiquée) suivants : Exemples de cas particuliers : 
· Dispositions techniques relatives aux traitements des eaux chargées en graisses et fécules
L’ensemble des écoulements de cuisine sera dirigé vers un séparateur de graisses de taille ………… l/s.
De même, les écoulements des locaux « épluchage des légumes » seront dirigés vers un séparateur de fécules de taille ………… l/s.
· Dispositions techniques relatives aux traitements des eaux chargées en hydrocarbures :
Les cours, parkings, garages et aires de lavage devront être munis d'un séparateur d’hydrocarbures de taille X l/s ainsi que d'une fosse de décantation de capacité appropriée pour retenir les boues.




	

	Date de mise en service, et/ou observations éventuelles

	Dessablage
	

	Dégrillage de X cm
	

	Tamisage de X mm
	

	Dégraissage
	

	Rectification du pH
	

	Homogénéisation
	

	Détoxication
	

	Autre traitement	

	Régulation du débit
	



Entretien des installations de prétraitement et de récupération: Si Etablissement concerné.

L’Établissement a l’obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement et de récupération en bon état de fonctionnement. 
[bookmark: _Hlk209622368]L’Établissement doit, par ailleurs, s’assurer que les déchets récupérés par les dîtes installations sont éliminés dans les conditions réglementaires en vigueur. La traçabilité d’enlèvement et d’élimination de ces déchets doit être assurée à l’aide de bordereaux de suivi ou d’attestations qui doivent être conservés dans l’établissement pendant au moins X ans et transmis dès réception à la Collectivité.
Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’Établissement doit :En plus des prescriptions imposées par la règlementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (le cas échéant).



a. Faire procéder à : 
	Vidange
	Équipements de séparation des graisses	tous les X mois

	

	Equipement concerné	tous les X mois

	Inspection caméra des réseaux
	Equipement concerné	tous les X mois

	
	Equipement concerné	tous les X mois

	Nettoyage
	Equipement concerné	tous les X mois

	
	Equipement concerné	tous les X mois

	Evacuation 
	Equipement concerné	tous les X mois

	
	Equipement concerné	tous les X mois



b. [bookmark: _Hlk209622480]Fournir tous les Préciser fréquence, au Service de l’assainissement les informations ou les certificats correspondants, attestant de l’entretien régulier de ses installations de prétraitement et de récupération.

Mise en conformité des installations (prescriptions optionnelles à adapter)
L’entrée en vigueur de la présente autorisation est subordonnée à une mise en conformité, de la part de l’Etablissement, de ses installations existantes selon l’échéancier suivant :
	Liste des points non conformes
	Date de mise en conformité

	
	

	
	



Durant cette période de mise en conformité, les dépassements des prescriptions relatives aux caractéristiques des effluents rejetés sont tolérés dans les limites définies à l’annexe 2 – E (sans préjudice du respect de la réglementation en vigueur).



Annexe II - Prescriptions Techniques Particulières : Effluents
Les eaux usées autres que domestiques, en provenance de l’Etablissement doivent répondre aux prescriptions suivantes :

1. Débits maxima autorisés 

	
	Point de déversement (voir annexe I - A)

	
	N°1
	N°2
	N°…

	Flux annuel :
	m3/an
	
	
	

	Débit journalier :
	m3/jour
	
	
	

	Débit horaire :
	m3/heure
	
	
	

	Débit instantané : (le cas échéant)
	l/seconde
	
	
	



Flux maxima autorisés (mesurés selon les normes en vigueur) Il convient d’adapter ces prescriptions en fonction de l’activité de l’Etablissement et, par ailleurs, de bien se référer à la réglementation en vigueur en particulier sur les rejets en sortie de station d’épuration.
De plus, la dilution n’étant pas un mode de traitement acceptable, il ne faut pas inciter à la prendre en compte.


	Paramètre
	Concentration maximale
	Flux maximal
	Fréquence d’analyse

	
	Journalière (moyenne)
	Horaire
	Journalier
	Horaire
	

	Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5)
	
	
	
	
	

	Demande chimique en oxygène (DCO)
	
	
	
	
	

	Matières en suspension (MES)
	
	
	
	
	

	Azote total Kjeldhal (NTK)
	
	
	
	
	

	Azote oxydé (NO2 + NO3)
	
	
	
	
	

	Phosphore total (Ptot)
	
	
	
	
	



Autres substances Les membres du groupe de travail régional du Graie sur la gestion des effluents non domestiques ont édité une note méthodologique sur la détermination des valeurs limites de rejets de micropolluants dans le système d’assainissement. Elle s’accompagne d’un logigramme de décision et d’une base de données des micropolluants et autres substances pour lesquels il existe des références ou des normes de rejets. Elle regroupe l’ensemble des VLR contenues dans les textes réglementaires ci-dessous : 
· Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles (faire attention à la parution prochaine du « socle commun » pour les MFSC)
· Arrêté du 2 février 1998 relatif aux ICPE soumises à autorisation qui fixe notamment des concentrations à respecter pour les STEP industrielles des ICPE (possibilité d’imposer les mêmes en entrée de réseau) 
·  RSDE (si collectivité concernée et en fonction de la liste de substances applicables) : doit inclure substances dangereuses et dangereuses prioritaires ; 
· Molécules qui vont gêner le fonctionnement de la station ex : biocides, inhibition de la nitrification ;
· Paramètres de qualité de l’eau potable, en particulier liste des PFAS contrôlés dans l’eau potable selon décret à paraître ; 
· Paramètres de qualité pour l’aquaculture, pour la baignade.
· 


La collectivité peut établir pour chaque établissement une liste de substances pour lesquelles des valeurs limites de rejet sont fixées. En priorité, viser les substances qui peuvent conduire à un risque de déclassement des boues (arrêté du 8 janvier 1998), de déclassement des milieux (arrêté du 25 janvier 2010) ou d’interdiction d’un usage sensible (production d'eau destinée à la consommation humaine, conchyliculture, pisciculture, cressiculture, pêche à pied, baignade, activités nautiques…). 
Les VLR à fixer peuvent s’appuyer sur celles indiquées dans des textes réglementaires existants, ou y être inférieures lorsque la STEU rejette déjà ce polluant en quantités trop importantes. La collectivité peut également décider d’interdire complétement le rejet d’un polluant, par exemple s’il est déjà identifié par le SDAGE comme dépassant la NQE.


Les substances suivantes ne sont pas acceptées dans le réseau public d’assainissement. Si elles sont retrouvées dans les effluents déversés, une pénalité financière sera appliquée sur la facture de la redevance, selon la règle inscrite dans le règlement d’assainissement/en annexe du règlement/dans le compte-rendu de la délibération. 

	Nom de la substance
	Formule
	Valeur limite de rejet
	Flux maximal de rejet

	… 
	…
	…
	…

	…
	…
	…
	…

	…
	…
	…
	…




Mise en conformité des effluents (Prescriptions optionnelles – à adapter)

Le présent arrêté est subordonné de la part de l’Établissement à une mise en conformité des effluents déversés (voir également les mise en conformité de ses installations existantes mentionnées à l’annexe 1-E) dans les délais suivants :

	Paramètre
	Date de mise en conformité
	Seuil applicable jusqu’au plus tard à la date de mise en conformité

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Ces dépassements constituent une tolérance, sans préjudice du respect de la réglementation en vigueur et des dommages aux personnes, aux biens et à l’environnement qui pourraient être causés par ces déversements.

[bookmark: _Toc128447812]Annexe III - Prescriptions Techniques Particulières : surveillance des déversements
1. [bookmark: _Ref127934100][bookmark: _Toc150822686]Auto-surveillanceA adapter et compléter au cas par cas : pour les ICPE, il faut suivre les obligations spécifiques, pour les autres il conviendra de prendre en compte la nature des activités et des rejets et leur importance pour ne pas générer de coûts excessifs pour l’Etablissement.

L'Établissement met en place, pour les déversements d’eaux usées autres que domestiques, un programme de mesures dont la nature et la fréquence sont les suivants :

	Analyse
	Fréquence
	Méthode d’analyse

	Volume journalier
	En continu
	

	Débit de pointe horaire
	En continu
	

	DBO5
	 / mois
	

	DCO
	 / mois
	

	MES
	 / mois
	

	Azote Kjeldhal (NTK)
	 / mois
	

	Phosphore total
	 / mois
	

	Graisses (MEH)
	 / mois
	

	Turbidité
	En continu
	

	T°
	En continu
	

	pH
	En continu
	

	Autres paramètres (Redox, ...)
	
	



Toutes les analyses sont effectuées selon les méthodes normalisées en vigueur ou selon une méthode alternative à condition qu’elle donne des résultats équivalents à ceux de la norme.
Les mesures de concentration, visées dans le tableau ci-dessus, seront effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, proportionnels au débit, conservés à basse température (4°C). 

Le programme d’analyses renforcé mentionné à l’article 5 et les conditions de retour à la situation normale sont les suivants :
	Paramètre
	Fréquence du contrôle renforcé
	Nombre d’analyses consécutives conformes requises
	Et/ou période minimale d’appréciation du retour à la normale

	Nom du paramètre	X / mois
	X
	X mois

	Nom du paramètre	X / mois
	X
	X mois

	…
	…
	…
	…



[bookmark: _Ref128448813][bookmark: _Toc150822687]Inspection télévisée du branchementL’autosurveillance n’est en effet pas forcément limitée aux seules caractéristiques des rejets.
Prescription optionnelle, le cas échéant.


Lorsque les rejets présentent un risque notable d’altération des installations et qu’aucune mesure de la qualité des rejets n’est réalisée en continu sur les paramètres sensibles, une inspection télévisée du tronçon de branchement situé sous la voie publique, jusqu’au raccordement au réseau public d’eaux usées, sera réalisée d’un commun accord tous les X ans, aux frais de l’Établissement, dans les conditions suivantes : 
·  (à compléter)
· 
Dans ce cas, une inspection initiale est réalisée au plus tard dans un délai de 1 mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente convention. Le rapport d’inspection y sera alors annexé. 



	

 : 












































































































































































Option : en cas de rejets présentant un risque notable d’altération des installations et si aucune mesure de la qualité des rejets n’est réalisée en continu sur les paramètres sensibles, on peut contraindre l’établissement à conduire des inspections télévisées du tronçon de branchement situé entre le regard et le raccordement au réseau public d’eaux usées tous les X ans pour établir si son état a été impacté.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Arrêté d’autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement	1
Textes de référence
Arrêtés ministériels :
· Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées
· Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
· Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
· Arrêté du 30 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
· Arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte
· Arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines
· Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
· Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5

Code Général des Collectivités Territoriales : 
· Article L.2224-8 : Compétence des collectivités en matière d’assainissement des eaux usées
· Article L.2224-11 : Gestion financière des SPEA comme des services à caractère industriel et commercial
· Article L.2224-12 : Obligation d’établissement d’un règlement de service pour les SPEA
· Article L5211-9-2 : Transfert de la compétence assainissement au président de l’établissement public de coopération intercommunale le cas échéant
· Articles R.2224-6 à 17 : Définitions des cas où il y aura un système d’assainissement collectif ou non collectif, du type de traitement nécessaire, du système de surveillance associé…
Code de la Santé Publique : 
· Article L.1131-10 : Obligation d’autorisation du déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte 
· Article L.1331-11 : Accès des agents d’assainissement aux propriétés privés pour assurer le contrôle des déversements notamment d’eaux usées autres que domestiques
· Article L.1131-15 : Obligation de traitement des effluents autres que domestiques par les immeubles et installations concernées
· Article L1337-2 : Sanction en cas de déversement d’eaux usées autres que domestique sans autorisation ou en violation des prescriptions de l’autorisation
· Article R.1131-2 : Types de rejets interdits dans les systèmes de collecte des eaux usées (matière susceptible d’être la cause d’un danger ou de dégrader les ouvrages ou leur fonctionnement, déchets solides, eaux de sources ou eaux souterraines, eaux de vidange des bassins de natation…)
Code de l’environnement :
· R211-11-1 à 3 : Programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses
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